




Le poursuivant, sus dénommé et domicilié, a fait signifier un commandement valant 
saisie immobilière, de payer la somme de 7.499,10 euros, dans un délai de huit jours, 
suivant actes : 

 

 

Observations étant ici faites 

Les parties saisies n'ayant pas satisfait audit commandement, celui-ci a été publié 

auprès du Service de la publicité foncière de Paris, l0ème bureau, le 4 mars 2021, Vol. 

B214P10 2021 S n°4, Vol. B214P10 2021 S n°5 et Vol. B214P10 2021 S n°6. 

L'assignation à comparaître aux débiteurs a été délivrée le 29 mars 2021 pour 
l'audience d'orientation du JEUDI 6 MAI 2021 à 10 heures. 

Rôle 3 







ORIGINE DE PROPRIÉTÉ 

Les biens et droits immobiliers ci-dessus appartiennent à: 

Pour la totalité du lot n°12 et la moitié indivise du lot n°1 l, à : 

H 

Rappelant ici que 

• Le lot n°11

• Le lot n°12 

Rôle 6 
























